
 
 

 

Groupe de travail 1 : Production européenne 

Projet d'ordre du jour 

Jeudi 11 juin 2026 (14h00 – 17h30 CET) 

Copa Cogeca (Salle de réunion B), rue de Trèves 61, 1040 Bruxelles 

Interprétation en EN, ES, FR 

 
14h00 Bienvenue de la présidence, Julien Lamothe 

 
14h05 Adoption de l'ordre du jour et du procès-verbal de la dernière réunion (23.03.26) 
 
14h10 Points d'action 

• Situation des points d'action de la dernière réunion - informations  
 
14h15 Politique commune des pêches 

• Échange de points de vue sur l'évaluation du Règlement commun de politique halieutique 

• Voie à suivre 

14h30 Organisation du marché commun   

• Présentation sur l'évaluation du Règlement de l'Organisation commune du marché par Sven 

Langedijk (MARE A4)   

• Échange de points de vue 

• Voie à suivre 

15h30 Cadre financier pluriannuel Simplification et réduction des charges administratives liées à 
l’Organisation du marché commun 

• Échange de vues sur l’évaluation initiale de la simplification menée par la DG MARE avec Sven 

Langedijk et Marta Janakakisz (MARE A4) 

• Échange de points de vue 

• Voie à suivre  

16h00 Pause 
 
16h15 Cadre financier pluriannuel  

• Présentation sur le cadre proposé de suivi des dépenses budgétaires et de performance par 

Eoin Mac Aoidh (MARE D3) 

• Échange de points de vue 

• Voie à suivre  



 
 

 

16h45 Conflit au Moyen-Orient 

• Présentation sur les mesures d'urgence, y compris le mécanisme de crise EMFAF et le Cadre 

temporaire d'aide d'État, pour faire face à l'augmentation des coûts par Eoin Mac Aoidh 

(MARE D3) 

• Échange de points de vue  

17h20 Questions diverses 
 
17h25 Résumé des points d'action 
 
17h30 Fin de la réunion  

 
 



 
 

 

Version annotée 

Type Objet Contexte Objectif  Documents 

Informations 
+ Décision  

Politique commune 
des pêches  

Le 30 avril 2026, la Commission européenne a publié 
l'évaluation du Règlement commun sur la politique 
halieutique. Selon la Commission, il y a eu quelques 
progrès dans la réduction de la surpêche et le 
renforcement de la gestion des pêches, mais il existe 
des lacunes dans les gains en matière de durabilité. Les 
gains économiques prévus en 2014 ne se sont pas 
entièrement concrétisés. Dans la plupart des cas, le 
principal défi était l'incohérence de la mise en œuvre et 
de l'application entre les États membres. Cette 
évaluation éclairera les réformes potentielles de la 
Politique commune des pêches, de la Vision 2040 pour 
la pêche et l'aquaculture, ainsi que de la Stratégie 
européenne pour l'action extérieure en matière de 
pêche. 

Échange de points de vue sur 
l'évaluation du Règlement 
commun sur la politique 
halieutique, axé sur les aspects 
liés au marché (par exemple, 
performance économique, 
sécurité alimentaire, contrôle et 
conformité) par les 
représentants de la DG MARE. 
Décision sur la suite (par 
exemple, rédaction d’avis, suivi 
des évolutions).  

- Communiqué de presse 
- Rapport d'évaluation   
- Avis 
- Avis 
- Avis 
- Avis  

Informations 
+ Décision 

Organisation du 
marché commun  

Le 30 avril 2026, la Commission européenne a publié 
l'évaluation du Règlement commun sur la politique 
halieutique. L'évaluation couvre également le 
Règlement sur l'organisation des marchés communs. 
Selon la Commission, le comportement des 
consommateurs a évolué, avec une demande 
croissante pour des produits de la mer transformés et 
pratiques et des compromis croissants entre prix, 
qualité et durabilité. Cependant, dans le cadre actuel, la 
valeur ajoutée des règles européennes sur 
l'information des consommateurs est limitée par leur 

Présentation sur les aspects 
relatives à l'Organisation du 
Marché Commun dan 
l'évaluation du Règlement de la 
Politique commune de la pêche 
par des représentants de DG 
MARE. Décision sur la suite (par 
exemple, rédaction d’avis, suivi 
des évolutions).  

- Communiqué de presse 
- Rapport d'évaluation   
- Avis 
 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_26_938
https://ec.europa.eu/transparency/documents-register/detail?ref=SWD(2026)120&lang=en
https://marketac.eu/evaluation-of-the-common-fisheries-policy-2014-2024/
https://marketac.eu/enhancing-the-role-and-functioning-of-the-eu-advisory-councils-recommendations-for-the-evaluation-of-the-common-fisheries-policy/
https://marketac.eu/vision-for-fisheries-aquaculture-and-their-market-in-2040/
https://marketac.eu/eu-strategy-for-fisheries-external-action/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_26_938
https://ec.europa.eu/transparency/documents-register/detail?ref=SWD(2026)120&lang=en
https://marketac.eu/evaluation-of-the-common-fisheries-policy-2014-2024/


 
 

 

champ d'application, qui ne couvre pas les produits 
transformés. 

Informations 
+ Décision 

Simplification et 
charge 
administrative 

Dans le cadre de la Boussole de la compétitivité pour 
l'UE, la Commission européenne a fait de la 
simplification une priorité. Cette boussole vise à réduire 
la charge administrative d'au moins 25 % pour les 
entreprises et d'au moins 35 % pour les PME. Suite à 
une présentation de la DG MARE lors de la réunion du 
18 septembre 2025, le MAC a entamé l'élaboration d'un 
avis. Un premier avis a été adopté le 24 mars 2026. Un 
second avis, portant sur le futur règlement relatif au 
contrôle des pêches, est en cours d'élaboration. 

Échange de vues avec les 
représentants de la DG MARE 
sur l'évaluation initiale de la 
simplification. Décision sur la 
marche à suivre (par exemple, 
rédaction d'avis 
complémentaires, suivi de 
l'évolution de la situation). 

- Boussole 
- Communication 
- Présentation 
- Avis 

Informations 
+ Décision 

Cadre financier 
pluriannuel 

Le 16 juillet 2025, la Commission européenne a publié 
la proposition pour le cadre financier pluriannuel 2028-
2034. La Commission a également publié une 
proposition pour le cadre budgétaire de suivi des 
dépenses et de performance ainsi que d'autres règles 
horizontales pour les programmes et activités de 
l'Union. La proposition couvre plusieurs interventions 
liées à la pêche et à l'aquaculture, y compris celles de 
marché.   

Présentation du cadre proposé 
pour le suivi des dépenses 
budgétaires et la performance 
par des représentants de la DG 
MARE. Décision sur la suite (par 
exemple, rédiger d’avis, suivre 
les développements, aucun).  

- Page d'information  
- Proposition législative 
- Lettre 
 

Informations Conflit au Moyen-
Orient  

Le 16 avril 2026, la Commission européenne a activé le 
mécanisme de crise du Règlement européen sur le 
Fonds maritime et aquaculture, obligeant les États 
membres à fournir une compensation financière aux 
pêcheurs, producteurs aquacoles, transformateurs et 
détaillants dont les moyens de subsistance ont été 
perturbés par les conséquences du conflit au Moyen-
Orient. Le 29 avril 2026, la Commission européenne a 
adopté un cadre temporaire d'aide d'État.  

Présentation des mesures 
d'urgence par un représentant 
de la DG MARE.  

- Avis 
- Communiqué de presse  
- Communiqué de presse 

 

https://commission.europa.eu/topics/eu-competitiveness/competitiveness-compass_en?
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex:52025DC0047
https://marketac.eu/wp-content/uploads/2025/10/DG-MARE-Presentation-Simplification.pdf
https://marketac.eu/competitiveness-of-the-eu-market-of-fishery-and-aquaculture-products-simplification-and-reduction-of-administrative-burden/
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/eu-budget/long-term-eu-budget/eu-budget-2028-2034_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A52025PC0545
https://marketac.eu/multi-ac-letter-on-the-future-of-the-multiannual-financial-framework-mff-2/
https://marketac.eu/ceiling-for-de-minimis-state-aid-and-crises-mechanisms-for-fisheries-and-aquaculture/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_26_824
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_26_894

